
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2022.07/97 

CULTUREL – MICRO-FOLIE –PARTENARIAT– AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire.− La Ville de Montivilliers a inauguré en novembre 2021 
sa propre Micro-Folie, projet initié par le Ministère de la Culture et coordonné par la Villette.  
La Micro-Folie, musée numérique, propose des contenus culturels, ludiques et technologiques 
pouvant s’installer dans tous les lieux existants (médiathèque, salle des fêtes, lieu patrimonial, hall de 
mairie, commerce, etc.). Ce dispositif s’installe dans tout type d'espace équipé de prises de courant. 
Il peut s’implanter dans une structure déjà existante ou être intégré à un nouveau programme. 
Les Micro-folies ont pour but de toucher des publics aussi diversifiés que possible, fédérer les acteurs 
locaux et rayonner sur leur territoire d’implantation. Elles complètent et renforcent des dynamiques 
culturelles préexistantes ou s’appuient sur les artistes présents sur le territoire.  
Les contenus du Musée numérique sont gratuits et permettent d’avoir accès aux collections 
nationales des 12 établissements culturels fondateurs et à plusieurs collections régionales et 
européennes.  
L’animation de la Micro-Folie montivillonne auprès des publics est assurée par les agents 
municipaux. Dans le cadre de l’itinérance de la Micro-Folie sur son territoire, la Ville souhaite 
proposer un partenariat à titre gracieux pour les structures extérieures aux services municipaux qui 
souhaitent accueillir et animer le dispositif dans leurs lieux. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

CONSIDÉRANT 

- Que le prêt du dispositif permet de faire connaître la Micro-Folie à une diversité de publics ; 

- Que la mise à disposition de la Micro-Folie aux structures extérieures assure le rayonnement du 
dispositif sur les territoires et son animation auprès des habitants ; 

- Que le prêt de la Micro-Folie à d’autres structures répond aux trois ambitions du projet énoncées 
dans la charte d’adhésion au réseau Micro-Folie signée par la Ville ; 

- Que la présence de la Micro-Folie dans d’autres structures prépare la sédentarisation du dispositif 
et optimise sa fréquentation par les publics. 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 22 juin 2022, ayant donné un 
avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle, 

Après en avoir délibéré, 



 

DÉCIDE 

− D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat. 
 

Sans imputation budgétaire 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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